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DELIBERATION
?2019-58 du 20 septembre 2019

OBJET - Remboursement des frais de
déplacement- nouveaux montants de Hndemnité
de nuitée et prise en charge des frais de transport
des personnes

Annexes : Sans objet

Rapporteur : M. le Vice-Président en charge du pôle « Ressources et Administration générale »

Le 20 septembre 2019 à 18 heures 30, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la
convocation du 13 septembre 2019 en la salle du Conseil/ Les Cordeliers/ sous ia présidence de M. le président/
M. Gérard FROMM.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents : 25

Nombre de pouvoirs : 7

M. Mohamed DJEFFAL est nommé secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM, Mme Nicole GUERIN, Mme Francine DAERDEN, M. Eric PEYTHIEU/
Mme Catherine GUIGLI, Mme Fanny BOVETTO, M. Yvon AIGUIER, Mme Marie MARCHELLO, M. Alain PROREL,
Mme Renée PETELET, M. Mohamed DJEFFAL/ Mme Claude JIMENEZ, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Jean-Franck
VIOUJAS, Mme Anne-Marie FORGEOUX/ M. Roger GUGLIELMHTI, M. Guy HERMITTE, M. Jean-Louis CHEVALIER/
M. Pierre LEROY, M. Nicolas GALLIANO/ M. Emeric SALLE, M. Aldo DOLCI (suppléant de M. BOUCHIÉ), M. Olivier
FONS, M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir

Est excusé :

M. Maurice DUFOURà Mme Nicole GUERIN
M. Gilles MARTINEZ à M. Gérard FROMM
M. Jean-Pierre SEVREZ à M. M. Sébastien FINE
M. Jean-Marius BARNEOUD à M. Jean-Franck VIOUJAS
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO
Mme Catherine ALYRE à M. Pierre LEROY
M. GlHes PERLÏ à M. Emeric SALLE

M. Romain GRYZKA

Vu\ç. Code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2001-654 du 19 juiiiet 2001 fixant ies conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publies mentionnés
à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991,

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat/

Vu Farrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et fes
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat

Vu Farrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de
mission prévues à l'artide 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat
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Vu Farrêté du 26 février 2019 pris en application de l'artîde 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet
2006 fixant les conditions et ies modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'Etat

Vt/['aws de la commission AGF du 05 septembre 2019,

Vu\'3t\f\s du bureau du 16 septembre 2019,

Considérante récente réforme de la prise en charge des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'Etat et qu'il appartient à rassemblée délibérante de fixer librement
le niveau ciïndemnisation sans pouvoir appliquer des barèmes supérieurs à ceux dont bénéficient les
agents de FEtat/

Considérant qu'il est désormais fixé à 30€ le seuil du montant des frais de transport engagés par
Fagent au-delà duquel la communication des justificatifs de paiement est obligatoire,

Considérant ^que les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les besoins du service
ou de leurs fonctions. Sous certaines conditions, les frais occasionnés par ces déplacements sont à la
charge de la collectivité. Dès lors que ces frais sont engagés conformément aux dispositions
réglementaires et autorisés préalablement par l'autorité territoriale, c'est-à-dire que l'agent est en
possession d'un ordre de mission Fautorisant à se déplacer/ dans Fexerciœ de ses missions/ et le cas
échéant à utiliser son véhicule personnel, leur indemnisation constitue un droit quel que soit !e statut
de Fagent (fonctionnaire/ contractuel de droit publie/ contractuel de droit privé ...). La gestion des frais
de déplacements dans les collectivités territoriales est déterminée par le décret du 19 juillet 2001. Ce
texte renvoie à la réglementation applicable dans la fonction publique d'Etat/ figurant dans les décrets
du 3 juiilet 2006 et du 28 mai 1990 partiellement abrogé.

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Précise que les agents en déplacement dans le cadre de leurs missions/ hors de leur résidence
administrative et de leur résidence familiale, doivent être en possession d'un ordre de mission
signé par ia personne habilitée et précisant ies conditions et modalités de remboursement liées
à son déplacement (en précisant tous les éventuels frais complémentaires de péage/
stationnement etc) ;

• Décide que dans les cas de prise en charge des frais de déplacement professionnels par la
collectivité/ leur remboursement s'effectue selon les nouveaux barèmes de prise en charge des
déplacements suivants :

o Pour les indemnités kilométriques

Puissance fiscale du
véhicule

5 CV et moins
6 et 7 CV

8 CV et plus

Distance parcourue (au cours de l'année civile)
Jusqu'à 2000 km

0,29€
0/37€
0,41€

De 2001 à 10 000 km
0,36€
0,46€
0/50€

Après 10 000^,
0,21€
0/27€
0/29€

Ces montants évolueront en même temps que la réglementation pour les indemnités kilométriques.

Dans le cas où les agents sont autorisés à utiliser leur véhicule personnel/ le remboursement des frais
de transport se fera sur la base des indemnités kilométriques dont les barèmes figurent ci-dessus.

E/utiiisation d'un véhicule de la collectivité ne donne pas Jieu au remboursement de frais kilométriques.
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I! est également précisé :
que la puissance fiscale prise en compte pour ie calcul des frais kilométriques sera celle
mentionnée dans l'ordre de mission ;
Les points de départ et d'amvée permettant fe caicul des kilomètres parcourus sont ceux
figurant dans l'ordre de mission : résidence administrative et/ou familiaie ;
que fa distance parcourue lors d'un déplacement est calculé selon le trajet le plus court (site
ViaMichelin) entre la résidence administrative et/ou familiale et le lieu de mission (étant précisé
que la résidence familiale ou la résidence administrative sont définies comme étant le territoire
de la commune sur lequel se situe le domicile de Fagent ou alors le service où Fagent est affecté
et que le lieu de mission est également défini comme le territoire de la commune sur lequel a
lieu la mission).

o Pour les indemnités de nuitée

Les remboursements seront effectués sur ia base des montants forfaitaires suivants :

Lieu de mission*

Taux du
remboursement

(incluant le petit-
déjeuner)

Paris intra-muros

110€

Communes du
Grand Paris**

90€

Communes de
plus de 200 000

habitants
90€

Autres communes

70€

* Le montant est fixé à 120€/ quel que soit le lieu de la mission, pour les agents reconnus en qualité de
travailleurs handicapés, à la condition qu'ils soient en situation de mobilité réduite.
** Voir la liste dans le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015.

o Pour les indemnités de repas

Le montant du remboursement forfaitaire des frais de repas (repas pris uniquement en dehors de la
résidence administrative et de la résidence familiale) n'est pas revalorisé : il reste fixé à 15/25€. Ce tarif
évoluera en même temps que les évolutions régie me ntaires.

Décide le remboursement de frais complémentaires occasionnés par le transport de personnes,
tels que les frais d'utilisation de parcs de stationnement et/ou de péage d'autoroute (tunnel ou
autre) sur présentation des pièces justificatives des dépenses engagées par Fagent.

Décide que le mode de transport à choisir en priorité par Fagent lorsqu'il part en mission ou
fonction doit être le transport publie de voyageurs le moins onéreux (train seconde classe/
bus). Toutefois/ !es autres moyens de transport plus onéreux (avion, taxi) ne seront utilisés
que lorsque Hntérêt du service le justifie (gain de temps considérable), ou qu'il n'est pas
possible d'aller sur le lieu de la mission en utilisant les transports publics les moins onéreux.
L'utilisatEon du véhicule personnel pour les besoins du service doit faire l'objet d'une
autorisation par !e chef de service lorsque l'intérêt du service le justifie.
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Décide que pour tout remboursement de frais de déplacement, Fagent devra produire au titre
des pièces justificatives :

o Pour le remboursement des frais d'hébergement : facture ou toute autre pièce attestant d'un
hébergement à titre onéreux.

o Pour le remboursement des frais de transport et des frais de repas/ la communication ou
non des justificatifs de paiement dépend désormais du montant des frais de transport
engagés par l'agent pour chaque déplacement :

lorsque ies frais de transport sont inférieurs à 30 €/ il faut simplement conserver les justificatifs
de frais de transport et de frais de repas jusqu'à ieur remboursement par l'employeur. Leur
communication n'est requise qu'en cas de demande expresse de l'ordonnateur ;
lorsque les frais de transport sont supérieurs à 30 €/ il faut obligatoirement communiquer
l'ensemble des justificatifs de leurs frais de transport et de repas (en plus de ceux relatifs aux
frais d'hébergement),

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le président,

Géra

Date affichage : ; 6 SEP. 2019
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